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effroyab les plutôt que de renoncer, m êm e extérieure
m ent, à la foi de son ég lise  m aternelle. Chez les 
A lbanais, la  conversion présenta moins de difficultés, 
car ils ne soutinrent jam ais avec ténacité leur pro
fession de foi. A ctuellem en t, les A lban ais pratiquent, 
en général, la relig ion  m usulmane, mais il est très 
vraisem blable qu ’ils em brasseraient le catholicism e, ou 
q u ’ils rentreraient dans le sein de l’église orthodoxe, 
s ’ils y  vo yaien t un a v a n ta g e  politique ou m atériel.

P arm i les B u lgares convertis, les P om aques se 
sont assez facilem ent accoutum és au x  habitudes maho- 
m étanes; d ’autres groupes, au contraire, qui avoisinent 
la frontière bu lgare, sont restés fidèles, au fond, à leurs 
sentim ents antérieurs, e t attendent égalem en t avec 
im patience le  jou r où ils pourront de nouveau se dire 
ouvertem en t chrétiens. Ces faux-m ahom étan s hellé
niques, albanais et slaves sont b ien  connus des T u rcs; 
p ar conséquent, les beys, les receveu rs d’im pôts, com m e 
tous les autres fonctionnaires, les m ettent aussi im 
p itoyablem en t à  contribution que les p aysan s chrétiens.

L es rapp orts lé g a u x  entre le  ferm ier et le grand  
propriétaire sont tout-à-fait arbitraires. A  proprem en t 
parler, le paysan  est le ferm ier du b e y  ou de l’ a ga  
dont il cultive la terre. Cependant, il g ard e  la 
propriété du sol de la  chaum ière qu’il habite au 
village, car celui-ci était déjà occu p é par les chrétiens 
avan t l’arrivée des T u rcs, et les conquérants prirent 
seulem ent possession de la terre labourée. L e  v illag e  
resta  donc libre, ainsi que l’ église, les maisons de 
com m erce et celles des artisans. N éanm oins, le b e y  
s ’attribue toujours la possession des édifices, ou 
plus exactem en t des cabanes m isérables de ses ferm iers, 
et les autorités ne m anquent pas d’ap p u ye r ses prétentions 
illégitim es, à tel point qu ’il peu t s’a rro g e r  le droit 
d ’exp u lser du village un p aysan  déplaisant, ou l’o b lig er  
à continuer ses corvées, dans le cas où il se refuserait 
à renouveler son contrat de travail.


